QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

1ère séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 12 janvier 2009 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye, soit au lieu ordinaire des séances du Conseil à 20h00 :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, déclare la séance ouverte après constatation du quorum et adresse un mot de bienvenue à toutes les personnes présentes.

2009-01-001

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbaux du 1er décembre et du 9 décembre 2008

3. Dépôt des dépenses

4. Proposition de Mission HGE – Analyses des sources
5. Demande de M. Steve Morrisson

6. Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse – Appui campagne d’achat local

7. Remerciements et félicitations – Directeurs régionaux du MTQ Chaudière-Appalaches

8. Demande du Collège Dina-Bélanger

9. Demande d’Entraide Solidarité Bellechasse

10. Remerciements et félicitations – Députés – Élections provinciales

11. Lecture – Lettre de remerciements

12. Vente du camion Dodge Dakota
13. Entériner décision – Travaux de recherche en eau

14. Engagement de Mme Martine Pouliot

15. Location photocopieur

16. Achat ordinateurs

17. Achat habits de pompiers

18. Demande de la Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse
19. Période de question

20. Varia

20.A)
Demande au Gouvernement provincial
21. Fermeture de la session

2009-01-002

2.
Procès-verbaux du 1er décembre et du 9 décembre 2008
Il est proposé par M. Raynald Pelletier

        appuyé par M. Ernest Royer

        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 1er décembre 2008 soit adopté tel que rédigé.
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 9 décembre 2008 à 20h00 soit adopté avec l’ajout de : (véhicule d’incendie neuf), dans le titre du point 2.
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 9 décembre 2008 à 20h14 soit adopté tel que rédigé.



3.
DÉPÔT DES DÉPENSES
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 15,332.87$ et de 249,946.12$ du mois de décembre 2008 ainsi que celle de 65,304.45$ du mois de janvier 2009.

2009-01-003

4.
Proposition de Mission HGE – Analyses des sources
Considérant que la Municipalité a fait réaliser l’étude hydrogéologique du puits municipal P-1, tel que la détermination des aires de protections, en vertu du règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES - Q-2, r.1.3) du Ministère du Développement Durable de l’Environnement et des Parcs du Québec ;

Considérant que la firme Mission HGE a réalisé l’étude hydrogéologique et rédigé le rapport technique des aires d’alimentation et de protection du puits municipal P-1 ;

Considérant que des concentrations anormales ont été mesurées dans le cadre du contrôle effectué sur l’eau distribuée dans le réseau municipal ;

Il est proposé par M. Yvon Dumont

        appuyé par M. Raynald Pelletier

        et résolu unanimement

D’adhérer à la proposition de travail transmise par Monsieur Yves Garneau, ingénieur hydrogéologue de la firme Mission HGE, pour la réalisation d’un suivi des concentrations en nitrates sur l’eau brute des différents puits d’alimentation en eau potable de la Municipalité sur une période d’un an pour un coût de 1,540.00$ plus les taxes applicables.

2009-01-004

5.
Demande de M. Steve Morrisson
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 23, rue Saint-Gabriel située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

        appuyé par M. Claude Pouliot

        et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 450.00$ auprès de Monsieur Steve Morrisson.

2009-01-005

6.
Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse – Appui campagne d’achat local
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Jean-Yves Lacroix

         et résolu unanimement

Que la Paroisse de La Durantaye appui la campagne d’achat local de la Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse, qui en est à sa deuxième année.

2009-01-006

7.
Remerciements et félicitations – Directeurs régionaux du MTQ Chaudière-Appalaches
Il est proposé par M. Ernest Royer

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement

D’expédier une carte de remerciements à Monsieur Michel Labrie, directeur de la Direction Chaudière-Appalaches du Ministère des Transports du Québec, durant les trois dernières années.

D’expédier une carte de félicitations à Monsieur Richard Charpentier, nouveau directeur de la Direction Chaudière-Appalaches du Ministère des Transports du Québec, depuis le 15 décembre 2008.
2009-01-007

8.
Demande du Collège Dina-Bélanger
Il est proposé par M. Raynald Pelletier

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Madame Nancy Quirion, membre du Comité de Parents du Collège Dina-Bélanger, en leur remettant une commandite de l’ordre du partenaire Bronze au coût de 50.00$ dans le cadre de leur souper-bénéfice de la Saint-Valentin 2009 qui aura lieu le 14 février 2009.

2009-01-008

9.
Demande d’Entraide Solidarité Bellechasse
Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Madame Line Gaumond, coordonnatrice d’Entraide Solidarité Bellechasse, en leur remettant un appui financier au coût de 50.00$ dans le cadre de leur fête annuelle de la Santé qui aura lieu le 30 avril 2009.

2009-01-009

10.
Remerciements et félicitations – Députés – Élections provinciales
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

D’expédier une carte de remerciements à Monsieur Jean Domingue, élu député de la circonscription de Bellechasse aux élections provinciales du 26 mars 2007 sous la bannière de l’Action démocratique du Québec.
D’expédier une carte de félicitations à Madame Dominique Vien, élue députée de la circonscription de Bellechasse aux élections provinciales du 8 décembre 2008 sous la bannière du Parti libéral du Québec.



11.
Lecture – Lettre de remerciements




Madame Andrée C. D. Lamontange, mairesse, fait la lecture de la lettre reçue de Madame Suzanne Lachance, secrétaire pour le groupe vocale Voix et Marées, en raison des remerciements dédiés au Conseil municipal pour l’achat d’une chanson au montant de 50.00$ dans le cadre de leur concert du 24 mai 2008.
2009-01-010

12.
Vente du camion Dodge Dakota
(1)
Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, déclare qu'il a des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations et de voter.

Considérant que la Municipalité a fait paraître la vente du camion Dodge Dakota 1999 sur le site Internet LesPac.com ;

Considérant que la Municipalité a reçu une offre d’achat au montant de 2,500.00$ de Monsieur Gabriel Pelletier ;

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement sur abstention (1)
D’accepter l’offre d’achat et de vendre le camion Dodge Dakota 1999 au montant de 2,500.00$ à Monsieur Gabriel Pelletier.

2009-01-011

13.
Entériner décision – Travaux de recherche en eau
Il est proposé par M. Claude Pouliot

         appuyé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

D’entériner la décision de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, prise lors de la réunion du 17 décembre 2008, concernant le fait de poursuivre les travaux de recherche en eau potable, tel que de transformer le forage FE-3 en puits expérimental, avec la firme Mission HGE et la compagnie Samson et Frères Inc.

2009-01-012

14.
Engagement de Mme Martine Pouliot
Il est proposé par M. Claude Pouliot

         appuyé par Mme Mariette Ouellet

         et résolu unanimement

D’engager Madame Martine Pouliot à titre de secrétaire de la Municipalité de La Durantaye et ce, rétroactif au 30 mars 2008.

2009-01-013

15.
Location photocopieur
Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

De procéder à la location d’un photocopieur de marque Canon, modèle IR-3480i, avec Bureautique Côte Sud, pour une période de 60 mois, au coût mensuel de 252.05$ plus les taxes applicables et que le contrat d’entretien complet pour la première année soit de 0.0149$ la copie noir et blanc et de 0.12$ la copie couleur.

2009-01-014

16.
Achat ordinateurs
Considérant que la Municipalité a demandé des soumissions sur invitation en date du 3 décembre 2008 pour l’achat de deux ordinateurs neufs ;

Considérant que la Municipalité a reçu trois soumissions, qui se détaillent comme suit :

Info-Maniac : 



3,000.00$ ;

Microplus et Dumoulin Montmagny : 
3,132.96$ ;

Microservice :



3,661.00$ ;

En conséquence ;

Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement

De procéder à l’achat de deux ordinateurs auprès de la compagnie Info-Maniac au coût de 3,000.00$ plus les taxes applicables, plus un tarif horaire de 60.00$ pour l’installation et le transfert des données.

2009-01-015

17.
Achat habits de pompiers
Considérant que la Municipalité a demandé des soumissions sur invitation en date du 12 décembre 2008 pour l’achat de deux habits de pompier avec le casque, les bottes et les gants ;

Considérant que la Municipalité a reçu trois soumissions, qui se détaillent comme suit :

Aréo-Feu :


3,650.00$ ;

Boivin & Gauvin Inc. : 
3,031.90$ ;

HQ Distribution Inc. : 
3,350.00$ ou 3,440.00$,

(sans le casque, les bottes et les gants) ;

En conséquence ;

Il est proposé par M. Ernest Royer

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement

De procéder à l’achat de deux habits de pompier avec le casque, les bottes et les gants auprès de la compagnie Boivin & Gauvin Inc. au coût de 3,031.90$ plus les taxes applicables.

2009-01-016

18.
Demande de la Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande d’invitation présentée par Monsieur Serge Lamontagne, coordonnateur de la Chambre de Commerce de la M.R.C. de Bellechasse, en achetant un billet au coût de 100.00$ pour Monsieur Jean-Yves Lacroix, conseiller, dans le cadre de la journée de ski du 18 février 2009, organisée pour ramasser des profits pour la Chambre de Commerce et la Fondation Rayon d’espoir de la M.R.C. de Bellechasse.

19.
Période de question

20.
VARIA
2009-01-017

20.A)
demande au gouvernement provincial
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que les frais d'immatriculation pour certains véhicules, tel que les véhicules d’incendie, pour la période de janvier 2009 à mars 2010, se décrivent comme suit :





Droits d'immatriculation :

1 408.00$





Taxe assurance :


     25.35$





Contribution d'assurance :

   281.65$





Frais d'administration :

     10.00$










1 725.00$

Considérant que le Conseil est d'opinion que ces frais sont nettement exagérés compte tenu du fait que ces véhicules ne sont utilisés qu'occasionnellement et pour la sécurité civile ;

Considérant que lorsque ces véhicules sont utilisés, les gyrophares sont actionnés et que dans la majorité des cas, la sirène est également en fonction pour demander aux conducteurs de véhicules de libérer la voie ;

Considérant que ce type de véhicule est rarement impliqué dans des accidents ;

Considérant que la Municipalité de La Durantaye, lors de la séance du 14 décembre 2006, avait résolu la demande d’une nouvelle étude de tarification pour ce type de véhicule d’urgence ;

Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par Mme Mariette Ouellet

         et résolu unanimement 

 SEQ CHAPTER \h \r 1Que le Conseil réitère la demande au Gouvernement provincial et à la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) afin qu’elle procède à une nouvelle étude dans le but d'établir une tarification qui sera représentative des risques encourus par le conducteur du véhicule d'urgence.

Que le Conseil considère qu'une tarification à caractère commercial est nettement exagérée compte tenu des circonstances.
 SEQ CHAPTER \h \r 1Qu'une copie de cette résolution soit transmise à Monsieur Clément Fillion, directeur général de la M.R.C. de Bellechasse.
2009-01-018

21.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h50.

______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière






